Question écrite de Madame Christine Defraigne à Monsieur le Ministre Michel Daerden, Ministre du Budget, en charge du Sport et de la Fonction publique :
Monsieur le Ministre,

Concerne : le nombre de personnes souffrant d’un handicap qui fait partie du personnel de la Fonction publique de la Communauté française :
Le Gouvernement fédéral a pris un certain  nombre de mesures pour encourager le recrutement de personnes souffrant d’un handicap dans la fonction publique.

La fonction publique emploie, en effet, encore trop peu de personnes handicapées.

Il faut savoir qu’en 2004, l'ensemble des services publics fédéraux a compté seulement 0,8% de fonctionnaires ayant un handicap.

Ainsi, le gouvernement fédéral a augmenté l'objectif de 2% de personnes handicapées dans la fonction publique fédérale à 3%, et ce dans un délai de 3 ans.
Ma question porte plus précisément sur les mesures diverses qui sont mises en œuvre au niveau de la Communauté française pour compter parmi son personnel des personnes handicapées.

En effet, la Communauté française, à l’instar du niveau Fédéral, doit montrer l’exemple en la matière.

Ainsi, je remercie Monsieur le Ministre de m’indiquer :

1. Combien d’emplois sont occupés dans la fonction publique de la Communauté française par des personnes souffrant d’un handicap ? Quelle pourcentage cela représente-t-il par rapport à l’effectif total ?
2. Parmi ces personnes, combien de personnes sont sourdes ou malentendantes ?

3. De façon plus générale, quelles mesures comptez-vous prendre en la matière ? Quelles mesures ont été prises par votre prédécesseur ?
